
 
 En réponse à la Consultation publique de la Commission de régulation de l’énergie, du 9 juin 2016 

relative aux règles de commercialisation des capacités de stockage, dans le cadre de la réforme de 

l’accès des tiers aux stockages, la FCE CFDT apporte ses contributions en réponse aux questions 

posées dans ladite consultation. 

 
Question 1: Partagez-vous les orientations générales proposées par la CRE ?  

Réponse FCE CFDT : Les orientations générales de la CRE sont partagées par la FCE CFDT avec 

quelques précisions complémentaires. Deux éléments permettent de répondre efficacement à ces 

orientations. Un juste prix de réserve, permettant de laisser s’exprimer pleinement le jeu des enchères 

et de limiter le mécanisme de compensation, puis des contrôles accrus de la CRE afin de s’assurer de 

la couverture du risque 2%. 

Question 2: Etes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par la CRE, allant 
du 1er novembre au 31 mars?  

Réponse FCE CFDT : Le calendrier de commercialisation doit garantir la sécurité d’approvisionnement 

mais il doit aussi tenir compte des contraintes  techniques  des sites de stockages et être compatible 

avec le calendrier de définition des besoins pour les acteurs du marché (portefeuille de client final de 

chaque expéditeur) . Le 1ier novembre ne semble pas adapté à ces contraintes. Une période débutant 

en décembre au plus tôt serait sans doute plus raisonnable pour l’ensemble des parties prenantes. 

La FCE CFDT estime qu’il est avant tout nécessaire de garantir la sécurité d’approvisionnement du 

pays. A ce titre nous considérons également que la totalité des capacités commercialisables aux 

enchères doit être proposée à la vente avant la date à laquelle la DGEC prévoit de vérifier si le niveau 

de souscriptions nécessaire à la sécurité d’approvisionnement est atteint. Cette vérification doit 

intervenir suffisamment tôt afin de respecter le cycle d’injection. 

Question 3: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE concernant la mise en œuvre d’un 
nombre limité de produits standard commercialisés aux enchères avant le 31 mars ?  

Réponse FCE CFDT : Le concept de limiter un nombre de produit par zone d‘équilibrage ne semble pas 

en phase avec la vision d’une place de marché unique à l’horizon 2018. Cette disposition n’a de plus 

pas d’avantage en termes de garanties de remplissage des stocks stratégiques nécessaires.  

La FCE CFDT estime que la position de la CRE permettra de remplir au plus vite l’obligation de 

remplissage en intégrant le système de pénalité des obligations de dernier ressort. Une fois ces 

obligations remplies nous considérons devoir laisser les opérateurs de stockage établir leur catalogue 

de commercialisation comme ils l’entendent. 

Question 4: Etes-vous favorable à la proposition de laisser la possibilité aux opérateurs de 
faire évoluer entre les tours d’enchères les capacités commercialisables associées aux 
différents produits standard, sans modifier les caractéristiques de ces produits?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT estime qu’une telle disposition serait de nature à faciliter le 

remplissage des capacités. Les opérateurs de stockages doivent être en mesure d’adapter au mieux 

leurs offres aux réalités et besoins du marché. Cette flexibilité est un argument en faveur de la 

sécurité d’approvisionnement et du consommateur final.  

. 



Question 6: Dans le cas où le niveau de souscriptions nécessaire à la sécurité 
d’approvisionnement est atteint, êtes-vous favorable à la proposition de la CRE de laisser les 
opérateurs de stockage définir librement leurs produits après le 31 mars ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à cette proposition. 

 
 
 
Question 7: Dans le cas où le niveau nécessaire à la sécurité d’approvisionnement n’est pas 
atteint, êtes-vous favorable à ce que les opérateurs réservent une part des capacités sous la 
forme de produits standard à hauteur des capacités manquantes pour atteindre le niveau de 
souscriptions nécessaire à la sécurité d’approvisionnement après le 31 mars ?  

Réponse FCE CFDT : L’objectif final doit rester la sécurisation d’approvisionnement du territoire. La 

CFDT craint que ce type de contraintes ne soit in fine un obstacle plus qu’un avantage au remplissage 

des stocks nécessaires. Il faut que le stock contribuant à la sécurité d’approvisionnement du territoire 

soit finalisé avant le 31 mars. Le dernier ressort doit avoir un prix majorant suffisamment dissuasif 

pour inciter le marché à réaliser les stocks avant le recours au dernier ressort.  

Question 8: Pour les capacités disponibles restantes, êtes-vous favorable à la proposition de la 
CRE de laisser les opérateurs de stockage définir librement leurs produits après le 31 mars ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à cette proposition. 

Question 9: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE relative à la commercialisation de 
capacités pluriannuelles ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à cette proposition estimant qu’elle sécurise toute la 

chaine gazière. Par contre nous ne cernons pas la plus-value du plafonnement du dispositif (20%), 

estimant qu’il serait préférable de laisser ce choix aux opérateurs. Rappelons ce précepte ci-dessus 

précité : « les opérateurs de stockage sont les plus à mêmes de définir les produits qui permettront de 

maximiser les souscriptions et les revenus issus des enchères » 

Question 10: Partagez-vous la préférence de la CRE pour une commercialisation par lots pour 
les produits standards de stockage ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à cette disposition 
 
Question 11: Etes-vous favorable aux règles de constitution des lots proposées par la CRE ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à cette disposition 
 
Question 12: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE d’harmoniser les calendriers des 
enchères entre les opérateurs de stockage ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à cette disposition, il apparait indispensable que tous 

les opérateurs de stockage aient les mêmes contraintes 

Question 13: Partagez-vous la préférence de la CRE pour une adjudication au même prix pour 
l’ensemble des acteurs dite « pay as cleared » ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à ce dispositif pour les produits standards sans 
divulgation ex ante des prix de réserve afin d’avoir un process vertueux. 
  
Question 14: Partagez-vous la préférence de la CRE pour l’enchère à partir d’une courbe 

quantité/prix transmise par chaque participant dite à fixing ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à ce dispositif. 
 
Question 15: Partagez-vous l’analyse de la CRE concernant l’indexation des prix d’achat des 
capacités aux enchères sur le spread été/hiver ?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à ce dispositif. 



Question 16: Etes-vous favorable à la proposition de la CRE consistant à publier la 
méthodologie de détermination du prix de réserve mais à ne pas rendre public le prix de 
réserve, avant les enchères?  

Réponse FCE CFDT : La FCE CFDT est favorable à ce dispositif. 

 


